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Va t-on continuer à plumer 
les classes moyennes ?  

et jusqu’où ? 

Demandeurs d’emploi : le montant de votre indemnisation chômage
(57,4 % de votre ancien salaire) est actuellement en cours de négociation. 
 
À la CFE-CGC, premier syndicat de l’encadrement, nous défendons vos
droits et votre pouvoir d’achat. Nous demandons :  
80 % de votre ancien salaire la 1ère année puis, 
57,4 % au terme de celle-ci. 
 
De son côté, la CFDT préfère que vous touchiez moins, en proposant
95 % sur les 1 000 premiers euros. Et 45 % au-delà ! 
 
Une fois de plus l’encadrement va payer plein pot ! 
 
Rejoignez-nous et dites « ça suffit » 
 
Soutenez notre position et choisissez LE syndicat  qui sait vous défendre !  
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